
 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE L’ODYSSÉE, 
TENUE LE 19 JUIN 2013 AU 169, RUE DAVID, SAINT-AMABLE, À 18 H 30. 

  
 ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
 

École 
Mylène Lavallée 
Manon Jodoin 
Jacinthe Bélair 
Mélanie Beaudin 

Parents 
Mélissa Bernard 
Mélodie Roy 
Nathalie Poitras 

 
Direction 
Hélène Richard 

 1. Ouverture de l’assemblée à 18 h 30 par Mélodie Roy, présidente 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

Ajout du point 6.2 Club optimiste 

CE 12-13-47 Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-48 

3. Adoption du procès-verbal du 28 mai 2013 

Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 

 4. Questions afférentes au procès-verbal 

 

4.1. Cour d’école 

La cour d’école est maintenant lignée.  Par contre, l’entrepreneur a omis de dessiner 
un terrain de ballon chasseur et le 50 mètres n’est pas à 50 mètres.  Il devra reprendre 
son travail. 

4.2. Sondage CE 

Les membres du CE n’ont pas répondu au sondage sur les écoles à vocation 
particulière, car ils n’avaient pas le lien internet.  Le lien sera envoyé demain sans 
faute. 

4.3. Trophée ÉLÉ 

Le comité ÉLÉ a gagné un trophée donné par le prix du carrefour action municipale et 
famille 2013 pour son mois de la lecture.  Le trophée sera exposé à la bibliothèque de 
Saint-Amable. 

 5. Points de décision et d’information 

CE 12-13-49 

5.1. Date de l’assemblée générale 

L’assemblée générale de parents se tiendra le 4 septembre 2013 en même temps que 
l’assemblée du service de garde.  Nous aurons 2 prix de présence (ensemble photo) 
d’une valeur de 60 $. 

Proposé par Jacinthe Bélair et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-50 

5.2. Convention de gestion 

Hélène Richard nous présente les résultats de la convention de gestion 2012-2013.  
Plusieurs buts sont atteints.  Le but non atteint sera retravaillé en septembre 2013. 

Proposé par Mélanie Beaudin et adopté à l’unanimité. 
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CE 12-13-51 

5.3. Compagnie de photo 

La compagnie Caméléo photo aimerait faire un test sur un nouveau produit.  Il aurait 
besoin d’une classe afin de filmer les élèves et faire un vidéo de classe.  Le Conseil 
accepte à condition que tous les parents des élèves de cette classe autorisent le vidéo. 

Proposé par Mélissa Bernard et adopté à l’unanimité. 

 

6. Points de discussion et d’information 

6.1. Persévérance avec les pompiers 

Le Conseil d’établissement demande à ce qu’une lettre soit expédiée à la municipalité 
de Saint-Amable afin de remercier les pompiers pour l’activité de persévérance qu’ils 
ont fait vivre aux élèves de l’école. 

6.2. Club optimiste et remerciements 

Le Club optimiste donnera encore cette année 2 sacs à dos remplis d’effets scolaires.  
La direction devra choisir 2 élèves qui recevront ces sacs. 

Le Conseil d’établissement désire expédier une lettre de remerciements à monsieur 
Stéphane Williams pour avoir financé les structures gonflables lors de la semaine des 
services de garde. 

Le Conseil d’établissement désire expédier une lettre de remerciements au Club 
optimiste pour le don de 2 sacs d’école remplis d’effets scolaires. 

 

7. Parole au représentant du comité de parents 

Madame Poitras nous a montré le trophée ÉLÉ. 

Il n’y a pas eu de rencontre du comité de parents, car il n’y avait pas quorum.  Elle 
présentera le rapport annuel du Comité à l’assemblée générale de parents en septembre 
2013. 

 

8. Parole à la responsable du Service de garde 

Mylène Lavallée nous explique qu’il y a présentement 250 élèves réguliers inscrits au 
service de garde et environ 100 élèves inscrits aux dineurs. 

La semaine des services de garde a été un succès. 

 

9. Parole aux enseignants 

Préscolaire : Manon Jodoin nous explique que la rencontre avec les nouveaux élèves de 
maternelle s’est bien déroulée. 

Primaire : Jacinthe Bélair nous explique différentes activités pour la fin de l’année scolaire 
2012-2013. 

 

10. Parole au personnel de soutien 

Mélanie Beaudin n’a rien à mentionner. 

 11. Levée de l’assemblée à 20 h 50. 
 

 

Hélène Richard, directrice  Mélodie Roy, présidente 
 


